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LE POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

. (ancien — Rien n'est change' à la rédaction.)

TURQUIE-
Constantinople, 10 octobre. — Il ne s’est passe' 

rim de bien remarquable depuis la ratification 
traite de paix , et le ministère ottoman pour- 

nitse livrer exclusivement au soin de réunir les 
»Mies nécessaires pour l’acquittement de la con
tribution de guerre et hater par là l’évacuation des 
provinces occupées, si l’huinenr guerroyante de 
■liblaplia, pacha de Scutari , ne lui avait suscité 
t touveaux embarras , en donnant lieu aux jus- 

tes plaintes que vient d’adresser le général en chef 
we, Mustapha continue à occuper sa position en- 
<re 1 Inlipolis et Constantinople, d’où il inquiète 
ms tous les, sens les communications de l’armée 

russe,malgré les ordres réitérés quo le Sultan lu 
‘ »mies de se retirer. Ce pacha paraît vouloir coq- 
®»er a guerre au milieu de la paix, et fouler 

piei s les traités conclus ; mais bientôt il aura 
W * fSS rePe,lt‘r ^e s’être livré à de folies espé- 

e’i aute d avoir bien su apprécier sa position, 
com c de Narischkin , aide-de-camp du ge'ncral 

■,c t est arrivé ici il y a quelques jours : il est 
ilap 'i ll °"’ d’une mission du général en chef 
,(|). ?r e.’ dans laquelle celui-ci se plaint vive- 
#i||l|10p "exécution du traité de paix, en som- 
iMIe î 01t® <je ramener son vassal à l’obéissance , 
tiiine'0 ^nU1 îf se verra forcé de prendre lui -même 
^ilaoeT8 lu ^écessaircs pour mettre un terme à 
ijjjlj ° Mustapha. Cette mission a fait une vive 
ellrs fa ,8Br tous les membres du divan , et plq- 
!!,i tlar ares 0nt été envoyés à Philipolis,
)e, jee” ^avec une inquiète curiosité les non

irec raj, i—**1“ • empire , ei 1 ou craint
toi |,o,t,°n d'Je.I intempestive et folle bravade d’un 
b sp„i rnetla*t pour résultat de priver la Porte

partie de l’empire , et l’on craint

seul pri
,It|c „n°r l|,°ul)es lui reste. On assure 
telîvj'jf1' le de3 Albanais tassemblés à Philipolis 
(iis. °’o°? honmies- L’arrivée de l’amiral an-
^ be,

sir pui.
■eiiey Malcolm , et l’audience de

b‘ati0n ;CS- a.eu du Sultan, a fait une grande>n id n ■ gt «nue
l,nts ies • depuis celte audience , il circule les 
îJi nous n llb. c°utradictoires et les plus étranges , 
Jb.iJl pai!f'[ai'lSent a peine mériter d'être mention-
irnitle

pg., s. u1 l,G u uno mention«
île n' départ de la frégate française
e Pour TV,.i„„ _ .Pour T« 1 r ^-dc sjr x°ulQa a eu lieu par suite de la pré-“0 sir lu . cu "al sullc ue la pre-

'l’r»ceocc 3 co'IT,. '°'' 0° dit que les affaires de 
,.|U ue.nt Pr'ncipalement les ambassadeurs 

l,« sujet de * A,’Sleter‘ e ’ ct fiue s'r Gordon a reçu 
Ni avcc *-ln?jracG°ns qui ont nécessité son en- 
.Porlir da*U “lalcolm. L’amiral anglais se propose 

.Paient ]’aS Gu e lq li e s jours , et de jeter provi- 
L(|pour Cprf fe \ Tenedos , d’où il partira plus 
< J de irou. Lnos a été évacué par les russes
Ne ;

•v Çq . ” v • ‘••'WVI I'1* » IW » • U JJCJ

aai,.;, ,‘Q,W » depuis ce moment il règne une 
Ue dans c °Sus ce port.

frange.
■ M. de la Ferronnais , ambas-

. ôïï® oK, pfè88'|0î,enî^«,- ___ ________

j.Ka recev*'11^”)*6“13' Pal Liei pour Rome. 
K a|,re dont n~oaR des renseignemens nouveaux sur|. . n -- O iiviuvcauA oui
;|ftl0 d’bier°UrS avoils rendu compte dans notre 

>tcl nî. a querelle a commencé dans uti
Dll <rn.'_ ■ 1OÙ, -u ie , J“—vue u commence dans un

'• cet r0llVaieiit des grenadiers à cheval de

i S le

I . d LllC/Vdl UC

ht q(J SV als du 5o6 régiment d’infanterie. 
5« ,es ?rei|adiers ont chanté de, Osqu I p , ,us ouL cuanie ues co'i- 

'iin !ct| est su-S. cs Gntassinsse sont cru insultés, 
Vidier* i' ?n C0lnLat qui a coûté Ja vie à 
0’ lE' cheval et à Quatre soldats d’in-
i/fi,t à t

■ 1°e nou8 J'clu oni en lieu les désordres affli- 
S aVa|ent él'-°n connaître, et dont les

e i dtsait-on arrêtés. Ou nous as

sure aujourd’hui qu’ils ont déserté. Ainsi , des ci
toyens paisibles ont été maltraités , frappés à mort , 
et la fuite des coupables sera la seule satisfaction 
quils obtiendront, et le ministère restera froid et 
impassible devant des malheurs qu’une simple me
sure d ordre préviendraient sans retour J

(Nouveau Journal Je Paris.)
Hernani a été rendu au théâtre Français avec 

approbation ministérielle ; mais non sans quelque 
rature. La pièce va être mise promptemeut à f’étude.

PAYS-BAS.
PROJET DE LOI SUR LES BIERRES ET VINAIGRES INDIGENES.

Nous Guillaume , ete., ayant pris en considération que clans 
les moyens pour pourvoir aux dépenses , comprises dans la 
pierniere division du budjet à partir de 1830, est nommée une 
accise sur les Lierres et vinaigres indigènes , et que d’après 
t article 4 , l’impôt sur cet objet sera perçu et recouvré sur 
le pied des lois actuellement en vigueur aussi long-temps qu’à 
cet egard aucune autre disposition légale ne sera arrêtée.

Et voulant mettre d’accord les intéréts des fahr i cans dans les 
diverses parties du royaume , fabricant d’une manière différente 
avec ceux du trésor;

A ces causes notre conseil d’état entendu ,etde commun ac
cord avec les états-généraux ;

Avons statué , comme nous statuons par les présentes : 
BIERRES.

Art t. Au commencement du mois, qui suivra celui où la 
promulgation de la présente loi aura lien, la loi du 2 août 
1822 ( Journal Officiel, n“ 32 ), est, en [ce qui concerne la 
première division, rapportée et,remplacée par les dispositions 
suivantes :

Fixation de l'accise.
2. L’accise sur les bières qui se brassent dans toute l’éten

due. du royaume , soit qu’on les destine à la consomma
tion , soit à être converties en vinaigres , est fixée à 
quatre vingt-trois cents par baril de la contenance des cu
ves-matière ou autres bacs ou" vaisseaux , dans desquels on 
prépare le niait moulu ou la farine servant au brassin , sons 
déduction toute fois à l’égard de la cuve-matière de 5 pouces 
( I ]2 palme ) de profondeur pour couvrir la perte occasionnée 
par le faux fonds.

Quant aux brassins pour lesquels on emploie en même temps, 
pour un seul et même brassin, une chaudière dans laquelle 
l'on verse et cuit de la farine , l’accise est fixée à uu flo
rin trente cents par baril de [la contenance des cuves-ma 
tières ou vaisseaux mentionnes ci-dessus, et dans ce cas les 
brasseurs seront soumis aux conditions contenues dans 'l’ar
ticle suivant.

L’accise sera payée chaque fois que l’on emploiera les cu- 
ves-matière ou autres bacs et vaisseaux à y préparer le mal
moulu ou la farine.
Obligations relatives aux brasseurs gui versent de la farine 

dans les chaudières.
3. La capacité de la chaudière dans laquelle la farine se verse 

ou se cuit, ne pourra point excéder de plus d’un dixième la ca
pacité de la cuve-matière qui sera déclarée et employée pour 
un même brassin.

Pour chaque baril en sus de cette contenance de la clrau 
dière , l’accise sur le brassin sera augmentée de quatre-vimrt- 
trois cents.

Pendant la cuisson des farines dans ladite chaudière , il sera

{rerun's au brasseur d’y appliquer une hausse mobile ; cette 
ïamse ne pourra néanmoins être plus élevée que de vinrt 
pouces ( ou 2 palmes), à peine d’une amende de 10 florins 
pour chaque pouce en plus de hauteur qu’elle serait trouvée 
contenir.

La cuve de clarification employée à un brassin de cette es
pèce ne pourra non plus excéder que d’un dixième la conte
nance de la cuve-matière, excepté dansle cas d’augmentation de ! 
l’accise pour ex cèdent de capacité de la chaudière sur le piedpour
mentionné plus haut.

La cuisson des farines dans la chaudière, ainsi que les tra
vaux et opérations daus la cuve de clarification, devront être 
entièrement achevés et terminés pendant un espace de temps 
quine pourra, en aucune manière, excéder au-delà de la 
moitié , celui que le tarif annexé à la présente loi accorde 
pour effectuer les travaux dans la cuve-matière.
Obligation de v ers er en même temps et en une seule fois le mal$ 

ou la farine duns la cuve-onatière.
4. Le brasseur est tenu de verser en mé/ne-temps et en une 

se.îile fois, dans la cuve-matière, tout le malt ou autre farine 
destinée à chaque brassin , avant que de lui faire subir au
cun travail. Pareil travail entamé avant que Rentier verse

ment du malt ou de la farine soit parachevé, sera puni d'un 
amende de quatre cents florins pour chaque contravention 

11 est défendu egalement, sous peine de la meme amende, 
et sans prejudice au paiement du droit ordinaire d’accise 
sur la contenance de la cuve-matière, de renouveler, pen
dant le cours des travaux, soit en tout, soit en partie, le 
versement cle la farine ou de malt moulu dans la cuve-matière,----- q ,.......... .........—, —— uianwuum uuus ia cuve.-iuauere
ou chaudière ; de les y remplacer ou substituer par d’eutres
OU de les V augmenter . ..CflrtC Pfï OUAl V Ç'ii F rl/îoioi'ntirvn wrun

-----, ----- J iviuj/muLt OUWSlUtltl |îtll U UUllCi
ou de les y augmenter, sans en avoir fait déclaration préa 
labié et sous obligation de paiement de l’accise.

Redevabilité de l’accise.
5. L’accise sera due immédiatement et aussitôt que la dé

claration mentionuée à l’art. 15 ci après, sera faite par le bras
seur, sauf ce qui sera prescrit relativement à l’époque et au 
mode de paiement ou de décharge.

Déclarations des brasseries existantes.
6 Tous ceux qui dorénavant veulent exercer [a profession 

de brasseur, ou qui construisent une brasserie dans un bâ
timent.ou^ dans un lieu où il ne s’en tiouve pas, ainsi qne 
ceux qui voudraient remettre en activité une brasserie en 
stagnation , sont tenus, avaut la construction de la brasserie 
ou 1 exercice de la profession, d’en faire la déclaration à l’em ■ 
ployé de l’administration dans leur commune, désigné à cet 
effet, outre les autres formalités , auxquelles ils pourraient 
être assujétis en pareils cas par des réglemcns existans.

Cette déclaration devra énoncer :
1. Le lieu et la date.
2. Le nom, prénoms et raison de commerce des proprié

taires, possesseurs ou sociétaires , et leurs demeures *,
3. Les nom, prénoms du gerant particulier et sa demeure on 

residence ;
4. La commune où est situé Rétablissement ;
5. La situation , la nie , le quai,ou autre avenue publique con

duisant à l’atelierou à s n emplacement.
6. Len° et autres marques distinctives des bâtimens.
7. Le numéro et la contenance des cuves-matière, ainsi que 

leur profondeur.
8. Le n» et la contenance des différentes chaudières.
9. Le nombre, la contenance et l’endroit où sont placés les 

bacs réfngérans ou autres bacs et vases servant à refroidir la 
Lierre, les cuves guilloires, reverdoires et autres bacs dans lesq uels 
on tient les matièrçs , extraits ou bierre eu réserve.

10. Le nombre et la désignation des cuves et autres lieux dadé- 
pôt destinés à garder les Lierres.

11. L’indication des conduits, caches et souterrains, ainsique 
l’usage auquel ils sont employés.

Les employés délivreront un certificat de la remise de cette 
déclaration.

I es locataires de brasseries sont tenus de faire la même dé
claration.
Déclaration des brasseries en non activité , ainsi que des ci 

ves, chaudières , ustensiles etc., propres à brasser.
7. Les possesseurs de brasseries en non activité , cl’uslens 

lys quelconques, cuves et chaudières qui seraient propres 
former ensemble une fabrique ou à effectuer la fabrication er 
tiere ou partielle de Lierres seront tenus d’en faire déclaratio 
sous peine d'une amende de cent florins.

Les chaudronniers et tonneliers qui ont des ustensiles de l’e 
pece dans leurs boutiques ou ateliers , pour l’exercice de leu 
métier , sans qu’ils soient fixés de manière à pouvoir les fair 
servir a la fabrication des Lierres , seront dispensés de faire cett 
déclaration.

Alise sous scelles des brasseries et ustensiles en non 
activité.

8. Les brasseries en non activité ou que l’on mettrait hoi 
ct activité, ainsi que les ustensiles mentionnés à l’article 7 
seront mis hors d’état de pouvoir servir à la fabrication d 
Lierres au moyen de l’apposition des scellés sur les ustensile

L'apposition des scellés devra être faite par deux employe 
de l’administration, et de la manière à prescrire ultérieuremer 
par elle.

II en sera dressé un procès-verbal dans lequel on désigna 
l’établissement, les ustensiles et outils scellés, le nombre cl 
scellés , et l’époque de leur apposition. Cet acte sera présent 
a la signature du contribuable, s’il se trouve préseut et dar 
le cas contraire, il y sera fait mention de son absence , ou éver 
tuellement de son refus de confirmer le procès-verbal par « 
signature. 1

Copie de cette pièce sera délivrée au contribuable , conti 
reçu et remise a l’administration communale, s’il refuse d 
I accepter.

Le bris ou l’altération des scellés apposés sur des cuve* 
chaudières ou autres ustensiles déclarés comme ne devant pî 
être employés, ainsi que la non reproduction de ceux qi 
auront été mis sous scellés, seront punis d’une amende qu 
en raison de circonstances résultant du bris ou de l’altér^ti«;



des scellés, ne «era pas inférieure à cent florins et n’excédera 
point quatre cents florins.
Fixation de la capacité des cuves-matière dans les brasseries.

9. La capacité des cuves matière dans les brasseries est 
fixée comme suit :

Dans les communes de cinq mille âmes qt au-dessus , la cuve- 
uiatière de chaque brasserie ne pourra être d’une contenance 
moindre que de trente barils , et

Dans une commune de moins de cinq mille âmes, la cuve- 
matière ne pourra être d’une contenance moindre que de vingt 
barils.

Toutes les brasseries à établir dans la suite seront sou 
mises aux dispositions ci-dessus mentionnées , néanmoins pour 
autant qu’il en existât actuellement qui n’y fussent pas en 
tout égard conformes, elles pourront provisoirement demeu
rer dans le même état pendant un délai de quatre années 
au plus.

Si des possesseurs ou locataires de ces dernières brasseries , 
veulent ou sont dans la nécessité de faire des changemens aux 
onyps-paatière, qu’elles renferment, ou de les remplacer par 
d’autres, ils seront tenus dans ce cas, de se conformer à la 
•fixation du minimum ci-dessus.

Dispositions concernant Vétablissement des brasseries.
1Q. Dans un seul qt même local , il pourra exister deux 

ou plusieurs appareils à brasser ou ateliers, .mais qui devront 
toutefois tellement être séparés et isolés l’un de l’autre que la 
chaudière ou les chaudières, la cuve ou les cuves-matière, 
ainsi que les vases et vaisseaux appartenant à l’un, ne puis- 
seift avoir par le moyen de tuyaux , conduits ou de toute 
manière , aucune communication avec la chaudière ou les 
chaudières , la cuve ou les cuves-matière, les vases et vais
seaux de l’autre.

Un seul et meme appareil ou atelier ne pourra se composer 
au plus que de trois chaudières et de deux cuves-matière.

11 est défendu au brasseur tic déclarer et d’employer , pour la 
confection d’un seul et même brassin, plus d’une seule cuve- 
matière à la fois.

. contenance de la chaudière ou celle réunie de chau
dières à déclarer et à employer pour la cuisson des trem
pes ou extraits et pour celle de la bierre d’un brassin, ne 
pourra jamais excéder de plus de 4[5 la contenance de ia 
cuve-matière à déclarer et à employer pour le même brassin,

Si cependant un brasseur désirait faire usage, afin de cuire 
la bierre, d’une chaudière ou de chaudières qui excédassent 
cette proportion , il en aura la faculté, moyennant le paiement 
d’un supplément d’accise à raison de quatre vingt-trois cents 
par baril de contenance supérieure.

La contenance de reverdoir ne pourra, dans aucuu cas , ex
céder celle de la cuve-matière ; toute contravention à cette dis
position sera punie d’une amende de quatre cents florins.
Pérification des cuves-matière, chaudières , lacs et vaisseaux-

11. Avant l’envoi des déclarations , les cuves et chaudières 
devront être vérifiées par des employés assermentés du gou
vernement.

La contenance sera constatée de la manière à détermin er par 
l'administration, soit au moyen du jaugeage métrique, soit par 
empotement ou dépotement.

En cas de,contestation , de la part du brasseur ou d’un des em
ployés assistons, elle sera toujours constatée par empotement ou 
dépotement.

La capacité constatée sera designée et marquée par le bras
seur ou de sa part, à une place apparente des vaisseaux , soit 
par incision au bois, soit par empreinte au moyen d’un fer ar- 
deat, soit en l’inscrivant en couleur à l’huile; chacun des vais
seaux sera également marqué d’un n° particulier.

Ces formalités seront, de la manière prescrite par l’article 
8 , constatées par un procès-verbal qui sera signifié à l’inté
ressé.

Les cuves et chaudières seront placées dans l’enceinte du mur 
de l’atelier, et fixées à demeure.

L’usage des hausses mobiles est défendu , excepté dans le cas 
mentionné à l’art. 3 de la présente loi.

Il sera considéré comme fraude et puni d’une amende de qua
tre cents florins. {La suite à demain.j

Liège, le ii Novembre.

Les ministres de France et de Russie, le chargé 
d’affaires de Sardaigne , ainsi que le nonce du pape, 
M. Capacoini , sont arrivés à La Haye.

LE SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Projet de loi qui doit décider de Vexistence de cette 

institution. — Son origine. — Elle blesse la pre
mière règle de la fondation dune caisse d’aimsr- 
tissement. —■ Ses revenus. — Ses inconstitutio- 
nalités. — A quelles conditions elle pourrait 
cesser d'être inconstitutionnelle.

Le syndicat d’amortissement est le plus grand 
scandale de notre administration financière. Cette 
instilution est au système financier qui doit régir 
un pays constitutionnel, ce qu,e Je conseil des Dix 
est à la Chambre des Communes , ce que l’inquisi
tion est au jury. Le moment est venu on la cham
bre peut réparer la funeste erreur qu’elle a com
mise en sanctionnant cette institution ; elle est 
appelée cette année à faire justice de cet énorme 
grief financier que reprouveut à la fois le Nord et 
is Midi,

En vertu de la loi de 182a qui institua le syn
dicat, c'est en 1829 que ses intérêts doivent être 
réglés de nouveau pour dix ans.

Nous avons publié , il y a quelques jours, le pro
jet de loi au moyeu duquel on veut prolonger 
pendant la nouvelle période décennale l’existence 
et le régime actuel de cette institution ( V. le nQ du 
3 de ce mois ). « Le syndicat, dit la dernière dis
position de ce projet, aura pendant la période 
décennale à partir de i83o , la jouissance libre et 
continue de la dotation annuelle de 2,5oo,ooo florins, 
comprise dans le budget de l’e'tat , ainsi que des 
capitaux et des revenus qui lui ont été alloués par 
les dites lois du 2 y décembre 182 a et 5 juin 1824. »

Ces deux dernières lignes du projet, qui ont 
l’air d’être ajoutées là comme une formule , et que 
peu de nos lecteurs auront probablement remar
quées, ne sont pas moins pour le syndicat que la 
consécration de dix années de nouvelle vie.

Il y a sept ans qu’une loi donna naissance au 
syndicat d'amortissement, et dota de ce nom nou
veau l’union de l’ancienne caisse d’amortissement 
et de l’ancien syndicat des Pays -Bas. D’énormes 
déficits venaient d’être découverts ; c’était eu 1822; 
le budget décennal était adopté depuis deux ans; 
plutôt que de revenir sur les dépenses votées, et de 
faire de grandes économies ( grave leçon pour ia 
chambre d’aujourd’hui ), on recourut aax moyens 
extrêmes. Le syndicat fut une invention mysté
rieuse , une espèce de personnage à moyens mer
veilleux , une sorte d'Ouvrard auquel on se voua 
dauc ce moment critique et en faveur duquel pour 
le mettre à même de combler les déficits , on com
mença par augmenter la dette de 94 millions fl) 
et par autoriser l’aliénation des domaines de l’étal (2).

C’est une chose assez contestée aujourd’hui que 
l’utilité d’une caisse d’amortissement achetant cha
que année de nouvelles rentes de la dette au moyen 
de l’intérêt de celles qu’elle a acquises les années 
précédentes. Des hommes sensés et versés en éco
nomie politique pensent qu’il est inutile que l’état 
continue de payer l’intérêt des rentes que la caisse 
d’amortissement, c’est-a-dirc , l’e'tat lui-même pos
sède , et qu'il serait plus simple et moins dangereux 
de racheter chaque année une certaine partie des 
rentes sur l’état et de les détruire à l’instant, En 
Angleterre même, 0È1 ia théorie de l’amortissement 
a pris naissance et a donné lieu à tant d’illusions , 
on en est bien revenu aujourd’hui de ce premier en
thousiasme ; tout le mopde maintenant reconnaît 
que , dans la caisse d’amortissement comine dam 
toute autre caisse fiscale , il n’entre pas un sou 
qui ne sorte de la poche du contribuable ; et quoi 
qu’on pense ultérieurement du degré précis d’utilité 
d’une pareille institution , tout le monde du moins 
est d’accord sur ce point, qu’elle n’est utile que 
pour autant qu’elle est inviolable, c’esp-à-dipe que ses 
fonds ne puissent être détournés de leur destination ; 
l’inviolabilité des fonds consacrés à l’amortissement, 
voilà la première et la plus importante condition 
de son établissement. Séparer cette caisse de topt 
contact étranger , de tout vpisinage dangereux, de 
toute occasion de dévier de son but, voilà la pre
mière règle à suivre et le plus grand danger à éviter.

La création de notre syndicat d’amortissement est 
la violation la plus complète, on dirait presque la 
la plus préméditée de ce principe. Il semble qu’on 
ait cherché à plaisir les moyens de compromettre 
les fonds destinés à l’amortissement, en les jetant 
au milieu des opérations les plus obscures et les plus 
complexes qu’on ait pu imaginer. La caisse d’amor
tissement a été engloutie dans une institution qui 
fait à la fois métier de prêteur, d’emprqnteur, de 
négociateur , de payeur et d’administrateur.

Aussi qu’est-il arrivé ? Que déjà , dès la seconde 
année de l’existence de cette institution , on a violé 
la caisse d’amortissement, et que la loi de 1824 a 
permis qu’une partie de ses fonds fussent détournés 
de leur destination , comme ils le sont encore.

Quant à l’amortissement, le syndicat est donc une

(1) Loi du 27 décembre 1822 ; 68 millions pour faire face 
aux pensions, 26 millions pour les dépenses de la nouvelle 
monnaie.

(2) 11 est dit dans la loi que le syndicat est autorisé à alié
ner les domaines jusqu’à concurrence d’un produit net de 
1,750,000. D’après l’état de situation du syndicat, publié cette 
année , les revenus nets des domaiues de l’état s’élèvent tout 
juste à cette somme ; il en a été vendu jusqu’ici pour 38

institution conçue au rebours des principes les D| 
élémentaires. Ce n’est pas son seul vice j| e„ 
bien d’autres encore ; parmi lesquels il faut raet( * 
au premier rang son inconstitutionalité.

Le syndicat viole la loi fondamentale de n]u. 
sieurs chefs. "

I. La loi fondamentale veut que toutes les dépen
se3 royaume figurent ou sur le budget décennal 
ou sur le budget annal, Or les dépenses du jvn. 
dicat ne sont portées ni sur l’un ni sur l’autre. On 
a seulement fait mention au budget des sommes qas 
le trésor fournit annuellement au syndicat ; 0n a 
jusqu’ici mentionné aussi dans ia loi des recettes quel- 
ques sommes que l’état en reçoit ; mais la totalité 
des dépenses que le syndicat à faites depuis son ins- 
titntion , et qui doit s’élever a une somme énorme 
n’a jamais figuré sur aucun budget. La chambre n». 
la connaît pas.

II. En vertu de l’article 128 de la loi fondamen
tale, les états généraux prennent chaque amie'e con
naissance d’un compte détaillé de l’emploi des de
niers pub lies. Cette disposition est cneore directe
ment violée par l’institution du syndicat; Il çliaoi- 
bre ne reçoit aucun compte annuel des deniers 
publics dépensés par le syndicat. Comment em
ploie-t-il les cinq millions produits par les i3 cents 
additionnels , lo million que donnent les revenus nels 
des domaines ,1e million des barrières, les énormes 
capitaux de rentes qu’on a mis à sa disposition, l'in 
te'rêt des rentes et obligations qu’il a en caisse? 
La chambre n’en sait lien; on lui communique II 
montant de la dette différée convertie en dette ac

es-

live et le montant des achats de la dette, voilà tout 
tout le reste de cette vaste Administration est secret, 
Le syndicat ne reud de compte qu’au roi, et le roi 
communique ce compte sous le secret à deux mem
bre de son conseil d’état, à trois membres de h 
chambre des comptes qu’il désigne , et aus dew 
président des chambres. Quant aux chambres elles- 
mêmes, il n’en est pas question; seulement M 
les dix ans ou leur communique, non pas un compte, 
mais un état de situation du syndicat. Cet eiste 
situation a été publié cette année, le syndicat y 
pose ce qu’il possède , sur quels revenus il co™P8 
dans ce moment. Mais ou n’y trouve pas les inoio t ‘ 
détails sur les dépenses qu’il a faites depuis sa 0# 
dation. Si on fait la somme de tçus je- 
annuels qni y sont mentionnée , on voit T115, ■ 
vent aujourd’hui entre 3o et -millions ( il ine1’»
pas ici de capitaux).'( i^0&àîment la totabtÇ 6 
revenus a-t-elle été employée depuis 1822- a . 
n’en sait rieu ; comment si on adopte le Pr°! 
loi , le sera t-elle pendant les dix années pf°cj^>n_ 
Ou ne le saura pas d’avantage. Et la loi
taie a dit que les états-généraux recel 
année un compte détaillé de l’emplo1 2 des 
publics !

vroal i

III. D’après la loi de 1822 dont on , ^. a|]J
chambre de prolonger le régime pendant
les revenus du syndicat sont arrêtés pour

.................... . . . ■ A «IT
toute

période déoennale. C’est une troisième vio f , 
la loi fondamentale. Elle ne permet darr 
revenus décennaux que pour faire face a 
fixes et constantes. Or qu’on relise l’état t**“VU wv »v/KUVM«t«WU< ~ — -    . y gjt '•
du syndical , on verra que presque tou J !C, 
„‘ L!.. „4. j___ ________  «ê rlans IßS a I'riable et dans les revenus et dans ks JcJt.|di
Pour les obligations et rentes que le s}U
___  i.„: ___xi___1__1 : „ -, dmvers lui , c’est une fluctuation continuent fait<!f!
sions , d’achats , de remboursement, e^t«[ j telb
avances sur simples ari étés royaux ,,
(in , tantôt à telle autre; il a avancé ' ,e^ favorl' 
millions 600 mille florins an fonds des 1 “ä aUfoiidf 
ser l’industrie ; un million 200 mille trau ^ e» 
des prisons ; un million 800 mille ‘ral^ ,816 1 
trepreneurs du canal de Terueuzen , . caissC ^ 
1827 , il a avancé 20 ij2 millions a t\i
loniale ; 77 mille florins aux comm01 . ^„jl“ 
écoles ; .600,000 florins aux entrepreneur 1
Charleroy ; depuis son institution , 1 ^ ,S011
millions pour les grandes coinmuniea

18G1

colonne de reve^ rc£^(1) Le chiffre du total de la colonne un-.jjionS ,pa‘"7f(r 
s’élève , dans l’état de situation, qu a 1J • ; sOot

pas porté dans cette colonne des sonn.
tées au syndicat pour des services sP^ia^X',.ejeter

/m T-1 1 _ _i_ _ 1 _»____or» -in2ï) “ 1 ’ — (j6 (r »ajuuiMijmiu . jQOH 3 reel*-*
(2) Et la chambre s’amusait en trayaiiX ° jJjtboG■„à „ai:-------a.-m.-inflait pour trav«cause d'un million qu’on demandait PPj'L, a deWaD Lja3 

...—a  1-.-i,. ,l„ Marken! 1 copie*communication dans Pile de Mark,en . ur c
nement sur quel fonds on avait pris 1 niS >
ces travaux ayant d’en parler à U chamto •



Il des dépenses fixes et constantes ?Si cela était* 
faudrait d’aiileurs les de'terrafher d’avance , 

„moe on le fait pouf le budjet annal ; or , le 
fera-t-on ? Non; on demande des revenus décen- 
pgi poor des dépenses qu’on ne spécifie pas., qu’on 
ptdetermine pas, qu’on ne fait pas connaître î 
Indépendamment donc de ses autres vices , le 

ijndicat ne pourrait cesser d’être inconstitutionnel 
:iaux conditions suivantes :

î» Que ses dépenses figurassent an budjet, comme 
itlleide tous les départemens ministériels ; 
i1 Qu’il fut rendu de ces dépenses un compte an- 

ael i non pas un compte secret an roi et à sept 
fonctionnaires nommés par lui, mais un compte com- 
mnniqué aux deux chambres , non pas un état de 
dation décennal, mais un tve'ri|ahle çompte , un 
compte annuel et détaillé tel que le veut l’art. 128 
iela loi fondamentale pour l’emploi de tous les de
in publics ;

3"Les dépenses du syndicat e'tant continuellement 
enables de leur nature, il faut (toujours aux ter- 
”1 4 1°* fonda men tale ) qu’elles figurent au
™jet annal, et que les moyens d’y faire face soient 
arretées pour une anne'e seulement , 
j*Toutes lés de'penses devant être autorisées par 
î01 ’1 ne faut point que le syndicat puisse faire 
«atances ou quelques dépenses que ce sqient, d’a- 
p de simples arrêlés. Si on lui laisse cette faculté, 

's inutile d’arrêter désormais les budjqts ; car 
1uc e ministère voudra dépenser, s’il ne le

ipidicata”5 SOn badjet> ^ s® le fera fouri)ii' par le

J"* doute ,.mêmc' avec ces modifications , cette 

y"'01} s,rait loia. d’être irréprochable ; ce serait 
bail! | 6 a C01bplication et de la confusion faite 
«à L ecœiuridans une matière ofi tout doit ten- 

simplicité , on tout doit être ordre et clarté.llajjl’gp- . ----- --- * ~ v, w* 01x40 ci Otai ^Çt
mMj.. I1 er saas ^ soarnettreaces conditions, c’est 

q°3druple violation de la loi 
iribiut ; i nt, ' be sl‘T1pîé bon sens devrait dire as- 
Hivre,ln 3 . tobe que maintenir le voile épais qui 
ijo mil||nna,n,einent d’énormes capitaux et de 3o 

"s . reïenus annuels , c’est blesser (esj 7
ff amples principes du gouvernement représenta-
:ifNamPen°iIî)t,aer *?? abus‘ Mais ’ en ,out cas> ,a 

*>'tepto-.-n, ea Pa,de î elle a tranché la question ; 
^ntans n’9nt | se rappeler qpe |cqr spy!

iïwotw*'. _

VARIETES.

d,de? o“r';llon d°* Bourbons en France fut aussi
- nr-iUn i» — " VM * iui aussi

?ller°yale a,q»;etS-feVfil,eU8eS’ et Parce 3ue la fa-
("‘■^tnain v a,t aU^.ermQn ’ tQut le faubourg 
Ne s’en tf,rUr°î- ne fut Pas assez i ,a flat- 
;cbemiu je, Pas J*b La dévotion étant devenue

*aJTarî ' °“ 6n fit élalaSe . on en fit
N ouvert/ ^’, Lts pobles salotls dufauboug 
'’-«ai, po ’ F0" P|us, PPUf des bals ou des cqu- 
'^'a'itat; iCOnferences Pieuses- Au bas des 
Sifei# We. la duchesse de - ou 

'’p niais h;° ’ . °n ne bsait plus , il y aura un 
i,,Uot,cherch-iii ’ ff0US auronfi tel prédicateur.
!lequ’on Calc,!î atUrlot,t c’était l’éclat et la foule, 
J",e> disent c,jla serait su de haut lieu,
?>ildama t; rVaudRit u,‘ «ou.ire ou un 
il, «ridicale j, 1 paroxisme de dévotion avait 
V ??■ blèren ?,alt de dr°il dans le domaine 
, ecbapper J > dont la plume spirituelle n’a 

a v„| ?Unedes manies de l’époque; et
^ÏÏVerhes de cetT" it-r°Çiétê ’ nn des Plus 
K fl“*8cb»es abrégée^" dC 8t 6t ïalyrUllle- E"

de Selmar. ilfm» Emery.

oncle de Selrnar-
irquoi ne voulez-vous pas entrer dans

S 
; *
" J"c c«a neue aveb
':«tfae îuelques^personn ,el ai.déjà dit l’autre jour 

1 Nuk V°u'u avoiàNl°^es a!'a,ent donné des ser- 
Nnd', °re a 

loir “O » ce
qu est-il nécessaire d’en attirer

b" charnu'UUiu avoir 1 o T*"'' wvaicIlc cionne de3 ser- 
^?ÿul üüre a l’air d’nnp I??1; ,c.’est ^ou- Cette piedica- 
r>,J ° * « goûulT Pai'<tdie. Manque-t-on de ser- 

- • (ju est-il
U iIme' de Selmar.

'it’vNiCr1 ’ m°n 'oncle PliUS dl.stinSu,de de passer une 
^ lV°Us repa jlle œuvre nrv.’ i mQIRS coutemp.’ JfÇ prédi- 
k| Cs°in Äde pas. P ur laquelle il fait une que je ;

1 «» Z4* lissier n; aClé^ en fait hs
Cetl ou des’ nr c decorateur , comme poqr

‘ Proverbes ; pas de répétitions ;

tous n’arez affaire qu’à un seul homme. C’est comme an*, 
lecture , et c est d un style beaucoup plus releré.

M. Dravel, avec ç/aité. 
lu n’as pas le sens commun.

■ Mme de Selmar.
Plus que vous ne «oyez , mon oncle. Cela se sait en haut

lieu et y fait tres-bon effet___ ’
Mme. Emery;

Est-ce que vous n’approuvez pas le parti qu’elle a pris » 
MO!, je le trouve admirable, et puis, un sermon sans peuple 
a une heure si commode; où l’on.n’est dérangé ni par des be* 
deaux , m par des suisses d'église, ni par des ouvreuses de
( ae ppwmi ) m par des. loueuses de chaises. Ou est tout 
a ce qu on fait, hien chaudement, ep bonne compagnie • c’est 
dehcieux On peut au moins pari« à droite, ou à fauche in- 
différemment Qest to.us gens de connaissance.

Mme. de Selmar.
Venez mon oncle.

M. Drevel.
Je tç dis que non. J’ai un trop grand inconvénient : tout le 

monde dort au sermon ; moi, ,’y ronfle. Dans une église cela 
se perd; mais dans une chambre, vois donc un peu°

Mme. de Selmar. r
Il y a tant de personnes à regarder! vous ne dormirez pas 

Venez, venez, mon oncle. I -
M. Dravel.

Ah ! ça , tu en es aux sermons ; c’est fort bien ; mais tu n’eu
es pas encore a la persécution , j’espère.

Mme de Selmar.
Mon oncle , je vous laisse.
_ - , Mme Emery , ( ,’en allant. )
Est-ce qu il deviendrait athée , par hasard ?

SCÈNE VU.
le sermon est fini. La société sort du salon.

Mme. de Cambçouzc à Mme. de Selmar.
Votre petit prédicateur m’a ravie. Dans notre midi, il fe

rait fureur — Il nj a pas jusqu’à son petit nez qui ne me 
tourne la tete quoiqu il soit grijnd comme rieu du tout ; mais 
cela lui complete un air de béatitude qui , par malheur, d 
trouve aujourd hui bien rarement dans le clergé. Il a l’œil 
a1,.1“ ' j la hou<r*le Lm peu dédaigneuse , ce qu’on est convenu 
d appeler une bouche à la Louis XIV, close qui ,e pe-d

!îlS ,0UrS‘ Jc,ne 3,is P''3 si tout le monde est comme 
meiÜeu“ 5Clllble î^e nen fu’a 1« regarder on se sent

M* de Camhrouze.
M°n n’est pas suspect; j’en ai été très con-

pom ?es hS°das^!:tl<IUC3 ““ ^ !’ un ^‘and W«»

Mme. de Cambrouze.
Jr^s un mot de morale.
^ Gambrotizp.
De religion . jqste ce qu'il en fallait.
_. . Mme. de Camhrouze.

jiîsnùnSécervdé..toUt’ ^ *>tm* ,à * ** tact’ »erq

Mme. de Verneuil
Avez-vous remarqué sa robe. Elle est d’qne finesse et 

4 un noir, Vieqx ! que ce serait joli pour un deuil de veuve' 
MW. de Camhrouze.

Je ny ai pas pris garde,- j’ai la vue si délicate! on n’ose 
pa3 trop lorgner un prédicateur.

Mme. de Verneuil.
Tout comme autre chose;

Mme. de Cambrouze.
Oh ! mais , j’ai un moyen pour voir sa belle robe de près. Il 

don la mettre dansjtoutes les grandes circonstances. je l'invite! 
rai a la soirée de jeudi. ‘ ’ -

Mme. de Vetseuil,
Prenez garde, si c’est pn

. Mme. de Cambrouze.
Curieuse ! pon , cp n’est n’est pas un ' bal ... Des sermonsSrïarsw?,"* *» *• »”«•.«. s

Mme de Verseuil.
Achevez donc....

Mme. de Cambrouze.
Eh bien ! imaginez-vous qu’on me mitonne depuis nlus 

dun mois une petite possédée, de dix-huit ans, johe comme 
les anges et que c’est elle qu’on doit exorciser jeudi dans 
ma salle de billard que jp fais arranger , exprès pour cette
Pdé£r...... “h“6 qUe CeU’eSt ?" -ro'nPu„:Cune

, . Mme. de Verseuil.
D’ou faites-vous donc venir cela ?

Mme. de Cambrouze.
De Bretagne , ma clière dame , de Bretagne ! Il paraît àu’on 

er, tonve à présent dans ce pay,la pmqu'auLùt qK

Mme. de Verseuil.
tôt fa,rra CUl'ieUX ’ ie U’£n dpUte Pas; rar,!s sera bien- 

Mme. de Cambrouze.
l out est prévu Le démon ne doit la quitter qu’à dix henrpn 

et demie; et connpe je rie yeux pas que ma société achète 
chat en poche, ni qq’qq s’imagine qpe M. de Cambrouze et 
moi soyons des çoqippres , j’ai pris pour condition que l’exor 
ciste amènerait avec lui des savans, pour faire des questions 
a ta petite posisedee , après l’opération.

M. Dravel (souriant).
Au lieu de n’étre qu’un vain spectacle, ffe la façon que vous

IvnfrLprp“eZi’Ce -‘e/areel-e'BPat 1,1,6 «PÂipncê qui pourra 
avoir des résultats infinis. 4

M. de Cambrouze.

i „ Mme. de Cambrouze;
*e ne me fais pas^ meilleure que je ne süq moi ; j’avou«, 

qqe ce qui ma flattee tout d’abord, c’est que' dàhè-'iih tèpip« 
ou chacun s evertue a trouver du nouveau , en cherchtat daiiî 
des Viflerms , j aurai la première ressuscité cellèjadab^ là1 
capitale. Je sera! pillee, ,e m’y attends ; les couftisabk’ éoffï1 
^emparer de cela, comme ils s’emparent de tout ; nWife tib1
de là Tm r-pag,ia,fS’ i’aura.1 toujours pour moi l’hdnaeur 
«e la date. C est tout ce que veux. •

t M. de Cambrouze.
° " cs,t Pf ass?z> madame. Quand cçtte infortunée n’aura

autre chose^ aU C0I^S * * ^au(^ra nécessairement faire

, Mme. de Cambrouze.
Elle fera ce qu’elle voudra.

, M. de Cambrouze.
nlnl w"di£e Te vows ?e fPePsez qu’à votre soirée ; j’ai pensé 
vn'à m-’ ,e V01'9 CU demaude pardon; mon médecin, que
trône dans6? ?aS ’ ma'3 C)l" n’6n 6st Pas moins nn philan- 
leà^en’t^ He^5 la bonne ac.eption du terme, m’a promis formel
lement de la faire employer comme somnambule.

. . Mme. de Cambrouze.
vn;;“e'S d!'”,c ’ M- de Cambrouze ; faites-y réflexion. s’il 
charlatanisme^5 Ce ^ son,nambuks , ce n’est pis du

„ . M. de Cambrouze.
Puisque c est un médecin qni s’en mêle.
T, . . Mme. de Cambrouze.
J ai toujours la tète je ne sais où ; vous, avez raison.^fT^^^

Ecole xoyale de musique. ^

St U te a ^bonne“.r d’annoncer au public que, par
de 47 nlar-p«"/’6-! - spm^str'els, l’administration peut disposer, 
de 47 places d’eleves, dont la désignation suit ;

Solfège homme, , , .10
id. femmes 

Chant hommes 
id. femmes 

Violon 
Violoncelle 
Piano hommes 

ici. femmes 
Flûte 
Clarinette 
Hautbois 
Cor 
Basson

8
2
1
2 
6 
2 
2
3
2
4
3
4in^LaSPTS a« Places d’élèves sont' tenus de se faire 

insciire au bureau de surveillance de 1 école royale , avant le 
âô de ce mois. J
fJ'3dolv6nt s’7 fd!rf, accompagner par une personne de-leui- 
fannlle, et produire l’extrait de leur acte de naissance, ac-
en^rSf’i1 Un c.erüücat ,de médecin, constatant qu’ils ont 
eu la petite veröle ou qu’ils ont été vaccinés. ' 816

Ël’ÀT CIVIL DE LlËfiE , du i0 novembre.
Naissances : 4 gapçons , 2 filles.

Décès-. 2 femmes, savoir; Anne Thérèse Jacquet, âgée de 
-,,j j “'religieuse , rue Grande-Béche. — Anne Marguerite 
Thonaid, agee de 56 ans , boiteuse, rue Xhoyémont.

SPECTACLE.-Aujourd’hui jeudi la 3« représentation de 
M. Laf euillade , pensionnaire du roi , Da haute-contre ( Elle- 
viou ) du theatre royale de Bruxelles. V

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J ai toujours été d’avis qu’autant qu’il est en non. j -. 
chercher à réunir l’utile à l’agréable. Voilà ce nu ’“â 
pmjiUt....M.,ne' de q^mbr°Hze «'» ß>4 l’observation dp çg

GILLON-NOSSENT , rue Pont-d’Isle , 32 ,
Vient de recevoir en articles d’hiver : Mérinos francais nre 

miere qualité, idem fin saxe et anglais de tous prfx • Mé' 
rinos polonais et écossais nouveaux ; Draps zépluîs, c’ircas-
cnnffl-' C°a !pS ëc.ossais et tmis pour manteaux , qu’il vend 

nfectionnes d apres un modèle nouveau qu’il a reçu de Paris 
lia reçu de même un grand assortiment de îgilets nouveau r 

en toute espèce d’étoffes riches du meilleur goût eraàadeï 
nouvelles de tous genres ; cols à la grecque^ bàuton,
juste'jirixà 6n laine ; flandle de Santd’ etc > «te, Ee Ct'à

ve^ààh ànUf °U trois ioTS a recevra u«c quantité de nou- 
veantes eu tous genres, de ses achats faits à Paris.

PaVrfTnpnuFc*6 r, Verte’ 1,0 780, est assorti de vingt mille 
1 , DP; !AS -, bonnets et chaussettes , en hlauc écn et
de couleurs, bas de femmes depuis 30 cents 1, patoe’i usurer
plus beaux , idem à jours depuis 50 cent. Eè. “iff 
c epuis 50 cents , bas d’enfans de toutes qualités et grandeurs* 
ainsi que chaussettes et bonnets, au me'tier et tricot! jupons ’ 
camisoles calçons et robes d’enfans, bas de soip noirs et blancs’
et in'tàLCt "UIS<îuantlto des plus beaux foulards des Indes 
et autres, cravattes de soie noire et dp fantaisie idem Tn 
diennesctautrcs , un choix de trois mille fichus et Tcha à 
dete , etoftes pour robes foulards , et soie noire idem en T 
diennes et gumghams , çotonnets , mouchoirs de poch! e to" 
Les plus beaux litiges de table damassés , dont ü est le If 
vrancier a la cour du roi des Pays-Bas. 1 16j%

Vendredi prochain , Jcan-Baptisle LARDINOTS VFTVTïr A
environ 700 OIGNONS D’HYACINTHEsT' tous soJ 
e apparLennent a un des plus grands amateurs du royaume. 823

L-Fm™tÏV P°UrJe rà" mai Pi-oM^m L’HOTEL DB 
ELMtEEEUB , rue de Heusy, à VEKVIËBS.

S adresser au propriétaire, M. J. M. De Joïe.



MORS I)E BRIDES BREVETES.
"cnciis de mettre en VENTE les mors de brides Sc-fflf 1‘ÆMÿ-hâlP-. UNIVERSELS à cause Je leur application gé 

rr^'ale. a,uX; diverses espèces de chevaux de tous les pays : ces 
vnnrc fh'ant. Lrf.vptps dans le rnvîlniYif*. des PavS-BilS . 110US aVOUS

Lundi, seize novembre 1829 , à deux heures de relevée, il 
sera procédé pârdévant M' Ltbeks , notaire, en son étude place _  ' riz.... z i. hit aï-tt? n„t,lu..n a<..nn mn-min?St-Piérre, à Liège, à la VENTE publique d’une EERME 
d’origine patrimoniale, avec appendices et dépendances, libre 
de charges , située à M.EEFFE , canton d’Avennes, arrondis-

«ïm'éltâ brevetés dans le royaume des Pays-Bas,nous avons «,e occupée par François-Joseph Marchand , con-
1 honneur de prévenir le public que notre maison est a seue | tenant env;ron quatre vingt quinze bonniers métriques, y c'om- 
qui ait pris pour son compte 1 exploitation de ce brevet, et ■ , ,,i,,„ ' •qui ait pris pour son compte rexp 
que nous poursuivrons les contrefacteurs d’après toutes les ri
gueurs des lois, promettant de fortes récompenses à tous ceux 
qui nous les feront découvrir.

Liège, le 10 novembre 1829. M. IIA N QL ET et Cie. 814

ADMINISTRATION DES DOMAINES.
Le vendredi 20 novembre 1829 , aux 10 heures du matin, 

l'agent des domaines à Liège , VENDRA dans la Salle de ventes 
au palais de justice , un PASSAGE-CHEVAL et TROIS NA
CELLES mis hors d’usage aux passages d’eau de Fraipont, la 
Rochette, Eetinne et des Croisiers , ainsi que quelques corps de 
délits et objets confisqués, existant aux greffres des tribunaux 
de cette ville. — Argent comptant. B? I

pris dix bonniers et plus de jardins, vergers et prairies.
S’adresser à M. Beuxeuu, avoué rue Gérqrdrie, n° 772 à 

Liège, ou au dit notaire , pour connaître les titres de propriété 
et conditions de la vente. 358

J. BACHA , marchandd’iiistrumens, pont clu Collège,a»918 
oir des harmonica de nouvelle inventif ,i„i !vient de recevoir cIWs harmonica de nouvelle inventiôndef"' 

16 notes, ainsi que contrebasses avec mécanisme, 4 corJe/ 
petits violoncelles et orgues de cabinet. 11 tient aussi u,, as] 
sortiment d’instrumens de musique en tous genres. "ij

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer sur MA
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette teuille

607 VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Les dix et onze décembre 1829, aux deux heures de re- 

sera VENDU aux enchères publiques , par le
TnîfrrP T^ertrAimt» notnirp à I.i’pup Pn ?nn pf

levée , il sera, VJüiNDU aux enchères publiques , par le minis
tère de Maître Bertrand , notaire à Lié&e , en son étude sise 
place St. Pierre, à Liège » les IMMEUBLES et RENTES dont 
la désignation sommaire suit :

Adjudication du 10 décembre. 
1 er. Lot. — La moitié d’une pièce de terre . contenant 610C. STAPPERS vient de transférer son DOMICILE au n° 819,

ruôiBasse Sarivepière, .et vend ses VINS aux prix suivans : dlcs m nliUièmes, située commune de Hollogne-aux-Pier-
Muscat-Bivesalte 1819 , 1 fl. ^ cents ; Monthelis 18-.0 , 0 cts,, res ^ eu peu cplt Archeval ou Vaîirc.
Corton 1819 , 1 fl. 42 ; Chambertin 1819 , f fl. 60. 543

Au n° 493, derrière St-Jacques , on DEMANDE une bonne 
CUISINIERE et une FILLE de quartier counaissant bien son 
service. 109

Ceux qui veulent VENDRE ou ACHETER de bonnes REN
TES , peuvent s’adresser à M. de Lnijnay , faubourg Yignis, 
n° 412 bis, à Liège. 86

( ) Les personnes qui sont créanciers ou débitrices de la
SUCCESSION de M. NicolasrJoseph BARBIÈRE , en son vi
vant juge d’instruction , près le tribunal de première instance 
séant à Liège, sont priées de s’adresser au soussigné qui est 
chargé de recevoir le dépôt des titres de créances ainsi que

GALAND, avoué.le payment des dettes.

Mde. ' RAIKEM-LONH1ENNE , rue du Pont-d’ïsle , n. 837 , 
a l’honneur d’annoncer son retour de Paris. Les étoffes et 
nouveautés eu tout genre dont elle s’y est pourvue , ne laissent
rien désirer, sous le rapport de la variété , du goût et des 
qualités , entr’autres objets dont se composent les’assortiments, 
se trouvent manteaux biodés riches et imprimés ,à hf Guil- 
latime Tell ; fichus et écharpes idem ; mérinos français à ré
serves et brochés; étoffes de soie prisme et autres genres nou
veaux ; Napolitaine et mérinos unis en toute qualité et a 
tout prix.

S u magasin est en outre fourni de toutes autres étoffes en 
laine pour robes et manteaux ; draps Thibet , Impérial et 
Zéphir, circassienne , mérinos anglais unis et brochés , en 
belle qualité.

Sous peu de jours, elle recevra une forte partie de gros de 
Naples à 1 florin 68 cents, et de Marceline à 1 fl. 60 cents, 
le tout aune des Pays-Bas.

Son dépôt de PELLETERIES se trouve considérablement 
augmenté de marchandises fraîche,s en tout genre ; pélerinnes 
longues et rondes, bas de robes , boas et autres articles.

•mÙT J.-B. DUMONT , md. , à l’enseigne de la Couronne 
de Roses, rue Vinàye-d’lle, vient de recevoir de France et 
d’Allemagne, une grande quantité de JOUETS D’ENFANS, 
poupées habillées, poupées en peau et en bois, très-grands 
chevaux à bascule, et autres objets du plus beau choix.

Son magasin est constamment fourni de beau coton filé 
longue soie, de laine pour le tricot et la broderie , de fil , 
cordons et soie, de bas en coton et en laine , bonnets et robes 
tricottés pour enfans; il tient aussi la quincaillerie et la par
fumerie de Paris. 751

VILLE DE LIEGE. — Le bourgmestre et les échevins in- 
forment qu’ils procéderont publiquement à la salle de leurs 
séances à l’Hôtel de-Ville , le mardi 17 novembre courant à 
midi précis , à la VENTE au plus offrant des MATÉRIAU.! 
des maisons n°42l, derrière le Palais , et n° 349 , rue derrière 
St. Thomas.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat delà Ré
gence , tous les jours dans la matinée.

Les amateurs peuvent s’adresser au bureau des travain-pu- 
blics tous les jours, depuis II heures jusqu’à midi ; un employé 
se chargera de montrer l’intérieur desdites maisons,

~A l’Hôtel-cle-Ville , le 19 novembre 1829.
L’échevin , Romeroy.

Par la régence ; le secrétaire de la ville , Déspa. 8IÎ

( ) En vertu de jugement, il sera procédé le 25 novembre , 
à 2 heures, par le ministère de notaire BERTRAND, et en 
présence de M. le juge de paix du canton de l’est de cétte ville , 
en son bureau , rue Neuvice, à la VENTE aux enchères, d’une 
MAISON , située à Liège, Outre-Meuse, en lieu dit Sauci , 
zi0 1454. Le cahier des charges est déposé eu l’étude dudit no
taire et au bureau de M. le juge de paix , susdit.
642 Le mardi 2 décembre 1829 , à trois heures après-midi, 
il sera procédé par le ministère du notaire BOULANGER , en 
son étude à Liège, rue Hors-Château , n° 448 , à la YENTE 
aux enchères, d’un VIGNOBLE contenant 10 perches 90 au
nes ou environ, situé dans le coteau de MORINVAUX, quar
tier du nord de cette ville , tenant d’un côté les enfans Simon 
Henrard , du couchant la fille Jacques Germeau.

Une pièce de terre en cotillage au même lieu, contenant 
six perches 36 aunes, tenant du levant Philippe Elorkin , midi, 
la ruelle , couchant, ladite Germeau.

Les titres de propriété et le cahier déchargés, sont déposés 
chez ledit notaire.

2000 florins des Pays-Bas, à PLACER au taux légal , 
sur bonnes hypothèques. S'adresser à 1 administration de l’hos 
pice St.-Charles_à Spa- °1813

AVIS POUR SURENCHÈRE.
La EERME des enfans Julémont, sise an village de Xliende- 

les.e , consistant en bâtimens dans le meilleur état, et trois 
bonniers et demi de fonds a été adjugée au prix de 3010 
florins; on peut surenchérir d’un vingtième du prix, en fai- 
sant déclaration devant le notaire LYS , à Venders , avant le 
29 novembre. SI8

HUITRES anglaises, chez Pareonbrï , derrière l’Hôtel-de-Ville.

2e. Lot. —Une pièce de terre contenant 34 perches 815 mil
lièmes, située en la commune de Fexhe-au-Haut-Clocher, en 
lieu nommé Fond de F exile.

3e. Lot. — Une pièce deteire, contenant 122 perches 63 mil
lièmes , située commune de Jeueffe.

4e. Lot. —• Une pièce de terre, contenant 139 perches 401 mil
lièmes , située au même territoire de Jeneffç.

5e. Lot. — Une pièce de terre .contenant 130 perches 782 mil
lièmes , située au même territoire de Jenelîe. _

6e. Lot. —• Une pièce de terre , contenant 74 perches 11 cen
tièmes, partie indivise de 130 perches 80 centièmes , située en 
lieu dit Fond-de Villers, commune de Kernexhe.

7e. Lot. •—Une pièce de terre, contenant 87 perches 188 mil
lièmes , située eu lieu dit entre les Deux Voies , commune de 
Kemexhe,

8e. Lot. —Une pièce de terre, contenant 183 perches 96 mil
lièmes , située eu lieu dit au Bouhon, commune de Verloux.

9e. Lot.— Uue prairie entourée de hayes vives, dite le 
Cortil Remy , contenant 21 perches 797 millièmes, située com
mune d’Awans.

10e. Lot.— Une pièce de terre, contenant 69 perches 751 
millièmes, située commune d’Oleye

lie. Lot. —Une pièce de terre , contenant 95 perches92 cen
tièmes , située campagne de Mouhin , territoire de War cm me.

12e. Lot. — Une prairie , contenant 78 perches 466 millièmes, 
située commune d'Oleye.

13e. Lot. — Une prairie , arhorée et entourée de hayes vives , 
contenant 53 perches 185 millièmes .située au hameau de Long- 
champs, commune de Waremme.

14e. Lot. —■ Une pièce de terre , contenant 65 perches 39 cen
tièmes , en lieu dit à la Longue-Voie, anciennement 1 Espiuette , 
commune d’Ileure-le-Romain.

15e. Lot. •— Une pièce de terre , contenant 65 perches 39 cen
tièmes , située eu lieu dit à la Basse-Voie des Treize Journaux , 
commune de Fexhe-Slins.

16e. Lot. —Uue prairie en partie défrichée , contenant 109 
perches, située en lieu dit Large-Ruelle, commune de Villers- 
St.-Simeon,

17e. Lot. — Une pièce de terre, contenant 39 perches 24 
centièmes , située daus la Petite Campagne de Villers-St-Siméon.

18e. Lot. ■— Une pièce de terre , contenant 47 perches 96 
centièmes , sise eu Chaineux , commune de Villers St.-Simeon.

■ Adjudication du 1 i décembre.
19e. Lot. — Une pièce de terre, contenant i 7 perches 43 cen

tièmes , sue commune de Voroux-lez-Liers.
20e. Lot. — Une maison , grange , étables, avec 74 perches 

11 centièmes de jardin et prairie , située commune de Herniée.
21e. Lot.— Une pièce de terre, ci-iitenant 32 perches 69 

aunes , située au Fond Lovinfosse , commune de Herniée.
22e. Lot. — Une prairie présentement labourée, contenant 

73 perches 25 centièmes, sise en lieu dit chemin de Mous , 
commune de Visé.

23e. Lot. — Une pièce de terre, contenant 39 perches235 
millièmes , sise à Elst , commune de Melen,

24e. Lot. — Une pièce de terre, contenant 21 perches 797 
millièmes , sise dans la petite campagne d’Etat, commune de 
Melen.

25e. Lot. —Une maison bâtie en pierres et briques, avec 
jardin et prairie y annexés, contenant 54 perches 493 millièmes, 
situés commune de St-Georges.

26e. Lot. — Une prairie près delà maison susdite , contenant 
21 perches 797 millièmes , située commune de St-Georges.

27e. Lot. — Une prairie contenant 18 perches 528 millièmes, 
sise même commune de St-Georges,

28e. Lot.— Une precede terre, contenant 115 perches 125 
millièmes, sise même commune de St-Georges.

29e. Lot. — Une pièce de terre, contenant 65 perches 827 
millièmes , située près de la Tombe de Yernawe , commune de 
St-Georges

30e. Lof-— Une pièce de terre , contenant 40 perches 542 
millièmes , sise en lieu dit Boroux, commune de St-Georges.

3le. Lot. — Une rente de 3219 litrons26 dés épeautre, due 
par Paschal Lhoest, Thomas Rigo de Hanesse , et Érasme Chre
tien , de la commune des Awirs.

32e. Lot. — Une rente de 28 florins 72 cents Pays-Bas , due 
par la commune de St-Georges.

33e! Lot-—-Une rente de 8 florins 4 cents Pays Bas, due 
par Charles Joseph Bataille,de la commune d’Abolens.

34e. Lot. — Unerente de 238 Lirons 5l dés épeautre, et 
une autre de 5 florins 72 ceuts des Pays-Bas , due par Martin 
Lange, de Flémallé-Haute.

te cahier des charges pour parvenir à la vente, est déposé} 
en l ’étude dudit notaire.

VENTE DE BOIS.
Le mardi, 24- novembre 1829 , à 9 heures du matin, 51 It 

baron de Bosen , fera vendre au plus offrant, par le notaire 
FRANCKÈN, dans ses prairies situées près de sa ferme,! 
STREEL, commune de Fexhe-au-haut-Cloclier, 400 beaux bois 
croissais, consistant en chênes, frênes, noyers, bois blancs et 
peupliers, propres à tout usage et spécialement à servir (le 
planches , de poutres , de vei nes , etc. A un an de crédit.

622 A VENDRE chez P.-H.-J. Duvivier, rue Velbnici, un 
beau BILLARD avec accessoires , 2 soufflets de maréchal 
neufs, ainsi que plusieurs belles hautes garderobes, entr’autifi 
une très-grande , propre à mettre des harnais.

( ) C’est définitivement le Iß novembre 1829, à deuxlicu- 
rcs de l’après-midi, que la VENTE de la MAISON, clipumre, 
fournil, et jardin, situés sur la Lièourt à Herstal, apparte
nant par indivis à M. de Resimont, à la Dite. Nahon, et au 
sieur Jacob et ses enfans, aura lieu devant M. le jUgedepar 
du quartier du Nord en son bureau rue Neuvice à Liege, p® 
le ministère du notaire BOULANGER, pour ce commis ; c 
cahier des charges est déposé au grelle de la justicç de paix 
chez ledit notaire.

( ) Jeudi prochain 12 novembre , à 2 heures de relevée, j*
notaire DUSART , YENDRA au n° 63, rue St.-Févenn.al
vers meubles , tels que commode, lits , tables, chaises rtc

CHAMBRES garnies avec ou sans pension a 
ESTAURATION ,rue des Aveugles, près de 

Une bonne CUISINIÈRE peut s’y présenter.

la NOUVEbP

On peut se procurer l’HABILLEMENT complet de 
mal, v cornons schakos, à raison de 19 's JJ J roicommunal, y compris schakos , à raison de iy f's : 

DUFOUR, marchand tailleur, rue Griang^. n°2/4, *
detii

A VENDRE un TOMBEREAU à 4 roues, pour m»11‘Y,
chevaux. S’adresser au n° 67Q, rue S te,-Véronique.

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant lire le n*"'“'1 
peut se présenter au bureau de cette feuille. .

A VENDRE TROIS ARBRES D’USINES. S'adresse' 1

dame Ve Françoise Letihon , devant Vise.
----------------------------------------------------- Lie MAIS0:’

A LOUER une belle , grande et _ commderrifi 
avec jardin, remise , écurie, si on le désire, a a 1 ; i]UL;; !
St-Jacques, il0 487 , depuis 1Ó heures du matin ]uscl

COMMEUCE. ^ ctivC]ffll| 
Bourse d’Amsterdam du 9 novembre. Dettea jji

---- - Idem différée 1 1(8. — Bill, delchan i 983|8-
dicat d’amort. 4 112,100 3[4. — Rente rem • vj0p. et Ç1
— Act. Société de com. 87 3p8 0|0. - T H®'
1Q3 118. — Dito ins. gr. li., 66 15[16. - IW.0 L' ’ 00 Ol04 
3[4. —Dito era. à L. 5,99 3|4 - PW-* Y;Friis. o 0J „
Danois à Londres, 74 7(8. — R?n^js3 ^ q8.' JjJ
Esp. IL 5 1)2 “p , 33 1|4. — Dito 
Perpét 57 Ii4 à OiO. — Vienne Act. nam] j 40ta”
99 5i8----- A Rot. 1« 1. 0000 à 00. — ,es Fait«““
— Lots de. Pologne 98 3[4 00 0(0. 1 1 1
87 5(8. — Dito Londres 5, 96 3|4. ^ ^ _(

Bourse d’Anvers du 10 novembre. iété Ie Lj.
cours sont fermés comme suit : Act. ce (.4 
merce des P.-B,, 87 1(2.— Métalliques, «j.qS.-' 
de Rotschild défi. 100 215 N. — dito fl. "8-nebbard ® Aj 
de Pologne fl. 100 0(0 P. — EmP™n^ jSfc 20° P-’Jp,
——Rente d’Espagne inscrite augrand-^^ g?
0(0 À. — dite de 500 p. — ^Sicile.Dl" Tk.. -----  UHU UC iJUU |>* ----- ------ lô SiCllU ) 1 1
•— dito à Londres 96 3[4.----- Emprurt - p.^pruot^
00 0(0. ——2e levée de 1824, 00 0(0.
nois , 74 0(0 0(0 N.----- Haïti. — . 4msterJaI”LM

Changes. — Il y a eu peu d’affaires. __ LouJr ; v
- p. ;___ à trois mois 7(8 à 1 0f0 P0(0

A O
p. p.------ à trois mois (|. - • ■ 0(j 00 P. S"*
5 0(0 P. - à deux mois t2 WT _ a 2 ^

mois. 12 12 1(2.--- -- Pans court 47 1 m-aiicfcJ ,c -
0(0; —- - - - -à trois mois 46 7(8 P- a moisA; "
1(8 A ;— à six semaines 36 0(00; j, 35 U8 '
Hambourg court. 35 1(2; - a deu* m -
ti-ois mois 35 1H6. -1 —• ÿtl

H. LIGNAC, imprim. du Jouraal,p'ace du Si**1itaclSia


